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4èmes rencontres Parlementaires sur l’eau

Maison de la chimie

Paris, le 11 février 2010
ANC et Droit à l’eau : le point de vue de la CLCV
Intervention d’Alain CHOSSON

Vice-président de la CLCV

L’assainissement non collectif des eaux usées domestiques

Les 5 millions de propriétaires de logements dont les eaux usées sont traitées par un système d'assainissement non-collectif font l'objet de contrôles de leurs installations. L'objectif de lutte contre les pollutions diffuses n'est pas contestable en soi. Par contre, les contrôles se font selon des modalités et des conséquences qui varient énormément d'une collectivité à l'autre (grande disparité des redevances, manque de concertation, obligations de travaux souvent trop systématiques ou disproportionnés). Il en résulte des ruptures d'égalité pour les particuliers. Les 3 arrêtés publiés au JO du 9 octobre 2009 devraient conduire à plus de pragmatisme, de cohérence, et de concertation. Il apparaît cependant nécessaire d'accompagner les SPANC pour unifier les pratiques, éviter certains excès et prendre en compte les difficultés financières des usagers, comme le prévoit  le Plan d’action du Ministère. 

C’est pourquoi l’association de consommateurs et usagers CLCV demande :

·  une communication entre SPANC à l'échelle régionale afin d’éviter les trop grandes disparités de tarifs de contrôles ; 

·  que les obligations de travaux soient bien circonscrites aux installations qui présentent un risque sanitaire ou environnemental avéré ;

· de sortir de l'inégalité actuelle en matière de financement des travaux de réhabilitation (différences de politique des Agences de l’eau et des collectivités territoriales concernées) ;   
· de la cohérence entre la politique de lutte contre les pollutions diffuses générées par les ANC et les  pollutions générées par l'agriculture, l'industrie, et les réseaux d'assainissement collectif ;

· de la transparence dans les tarifs des prestations de vidange et curage des installations et l’identification des redevances d’élimination des rejets ;

· une révision des règlements de service négociée dans le cadre des Commissions consultatives des services publics locaux (CCSPL) à rendre obligatoires pour tous les SPANC.

Le droit à l’eau et à l’assainissement doit être garanti par plusieurs principes :

· L’accès à l’eau doit être effectif pour tous : les communes devraient être tenues de mettre à disposition du grand public des fontaines d’eau potable gratuite ;

· Le coût de la gestion de l’eau doit être transparent : avant d’aborder la question du prix, il convient d’aborder celle du coût. Quelle est la réalité économique du coût de chaque opération, du captage à l’assainissement des eaux usées ? A cette transparence s’ajoute la nécessité de simplifier et rationaliser l’organisation des services publics de l’eau et de l’assainissement en trouvant pour chaque bassin de vie l’échelle la plus pertinente ;

· Le recouvrement des coûts doit être équitable : la contribution de chacun à l’intérêt collectif doit être proportionnelle à la responsabilité effective en matière de pollution et de consommation déraisonnable (particuliers, entreprises, agriculteurs, …) ;

Afin que ces principes soient mis en œuvre, la CLCV demande que :
· tous les règlements de service soient modifiés pour intégrer l’article premier de la loi LEMA de 2006 et affirmer ainsi le droit à l’eau ;

· les Commissions consultatives des services publics locaux (CCSPL) soient généralisées et consultées sur les modifications tarifaires qui permettront au plus grand nombre d’accéder à l’eau (suppression des coûts d’ouverture et de fermeture des compteurs, limitation de l’abonnement à la location des compteurs, tarification progressive modulée en fonction de la composition et du revenu des ménages, etc.).

· soit menée une véritable politique de prévention des pollutions de la ressource en eau ; plus celle-ci est polluée, plus son traitement coûte cher…

· les produits les plus nocifs qui renchérissent le coût de traitement des eaux usées soient progressivement retirés. 

Sur un certain nombre de points, de nouvelles modifications législatives sont nécessaires. Il en va ainsi de la priorité à la prévention, de la protection des ressources, de la réduction des polluants dans les eaux usées, du financement des investissements nécessaires à l’assainissement et au traitement des eaux pluviales. La CLCV demande qu’une large concertation s’engage sans tarder sur ces enjeux essentiels. 

www.clcv.org 
